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Les chiffres du mois de juin 2023
Sources : Gendarmerie nationale et Sécurité Publique

Midi-
Pyrénées

Chiffres provisoires

Évolution / juin 2022

   Tués 1 1

   Blessés 10 19

   Accidents corporels 11 16

Accidents mortels 2023

depuis le début de l'année

du mois
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Le 07 juin 2023
Bézéril – RD 04
VL seul
1 tué – 33 ans - conductrice VL 



  

Les chiffres depuis le début de l’année

Prévention - conseils

moyenne 2022 2023

0

20

40

60

80

100

58 61 61

Accidents corporels

Les chiffres sur les 12 derniers mois
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Tués
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Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels

Tués Blessés

Juillet 2022 – Juin 2023 138 14 167

Juillet 2021 – Juin 2022 137 14 174

Évolution + 1 % 0   - 4 %

ddt-odsr@gers.gouv.fr

La Slow attitude

Sur la route, rien ne presse !
La Sécurité routière invite les français à adopter la « Slow attitude » pour les vacances afin de 
sensibiliser les automobilistes à l'importance d'adopter une conduite apaisée et responsable.
En pratiquant la « Slow conduite », on lève le pied, on diminue le risque d’accident, on retrouve 
bienveillance et courtoisie au volant.

  Retrouvez ici des exercices pour rouler apaisé : https://cutt.ly/nwpa9t4A

Et bien sûr, 

On roule :
→ sans avoir consommé d’alcool, ni de stupéfiant,
→ reposé (éviter les festivités avant un départ),
→ avec calme et sérénité (allongement des distances de sécurité notamment).

On pense à :
→ faire des pauses régulièrement (toutes les 2 heures ou avant si nécessaire),
→ bien s’hydrater tout au long du trajet,
→ s’ informer sur l’état du trafic routier.

La route appartient à tous, 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE,
VIVRE, ENSEMBLE.

👉

mailto:ddt-odsr@gers.gouv.fr
https://cutt.ly/nwpa9t4A
https://cutt.ly/nwpa9t4A


  

Activités des forces de l’ordre – Juin 2023

Réglementation - sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Alcool Stupéfiants

Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Défaut ceintureTéléphoneRefus priorités

Partager l’espace routier, c’est admettre la nécessité de respecter les règles liées au stationnement. 
(Articles R417-9 à R417-13 - Code de la route) 

Stationnement gênant : sur un emplacement réservé (taxi, bus...), un pont, dans un tunnel, sur une bande 
d'arrêt d'urgence sauf nécessité absolue, devant l'entrée carrossable d'un immeuble, devant une borne de recharge pour 
véhicules électriques, sur un emplacement réservé aux livraison. Amende de 35 €.

Stationnement très gênant : sur une place pour personne handicapée,  passage piéton,  piste cyclable / voie 
verte, trottoir, voie de bus, taxi, ambulances, place de transporteur de fond… Amende de 135 €.

Stationnement dangereux : à proximité d'une intersection, de virages, de sommets, de côte ou de passages à 
niveau. Amende de 135 € et retrait de 3 points.

Stationnement abusif : plus de 7 jours au même endroit (ou moins selon la réglementation municipale). 
Amende de 35 €.
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